
HABITAT LEGER – BEAUMONT EN DIOIS 



HISTORIQUE/CONTEXTE   

▪ Beaumont en Diois : 
o 102 habitants, 
o 5,8 hab /km², 
o 93 logements : 50 RP (35 PO- 14 lco – 2 Logements gratuits), 39 RS, 3 vacants
o 4 logements communaux
o 1 camping municipal - une auberge municipale – 1 laverie publique 

▪ Souhaits du CM de : 

❖ Répondre à des questions générales  : 

o Présence d’HL en zone NC de la Carte Communale 
o Problème d’égalité de traitement : 

o Règles d’urbanisme 
o Charges communales (frais scolarité, entretien des communs)
o Paiement de l’impôt    

❖ Apporter des réponses positives : 

o Liberté d’exercice du droit de propriété VS règles d’urbanisme pour tous 
o Aspirations individuelles VS mixités sociales et urbaines 
o Réponse cas par cas VS travail et projet partagé   



▪ En 2021, volonté d’accueillir de nouveaux 
habitants en proposant de « l’habitat réversible »

▪ Un potentiel au hameau Saint-Martin : 
o une parcelle constructible de 2 500 m² environ
o avec une grange et une maison locative à proximité
o initialement prévu pour de l’habitat groupé

▪ Des objectifs : 
o Changement de regard sur l’habitat léger
o Préservation des qualités paysagères et 

environnementales du site et de la qualité de vie 
des riverains

o Aménagement d’espaces collectifs pour tous les 
habitants

▪ Demande d’accompagnement du CAUE dans une 
phase de réflexions et de programmation 





▪ Synthèse et définition des objectifs de qualité à atteindre 
dans le cahier des charges  



Extraits du diagnostic et scénarios d’aménagement – Novembre 2022 – SOLEA Architectes – Chado urbanistes – MR paysagiste - AEV

▪ Traduction des objectifs de la Commune dans la phase diagnostic de 
l’équipe de maîtrise d’oeuvre



LES QUESTIONNEMENTS : MISE EN ŒUVRE OPERATIONNELLE/DROIT D’USAGE DES SOLS  



o Recours au bail civil - 12 ans renouvelable - articles 1708 et suivants du Code civil
o Avec en annexe autorisation d’urbanisme + charte communale 
o Engagement de se raccorder aux réseaux publics conformément à l’autorisation
o Accepté : yourte, tiny house, roulotte, dôme
o Habitat permanent du preneur
o Installation sans fondation - disposant d’équipements intérieurs ou annexes extérieures (terrasse, abris bois, serre 

de jardinage…).
o Loyer mensuel de 100 € révisable IRL
o Accès aux équipements communaux : laverie, sanitaires publics et projet à terme d’un espace commune dans 

grange communale
o Possibilité de céder le bail à un tiers en accord avec la commune 
o Possibilité de vendre la construction à défaut remis en état du terrain
o Signature chez le notaire du bail      

CHOIX DE LA COMMUNE 
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CHOIX DES OCCUPANTS : UN PC 
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION/INTERET 

QUESTIONS/REPONSES  


